
Toulouse est une ville jeune 
et dynamique.
En 2006, plus de 29 % 
des habitants avaient 
entre 15 et 25 ans.
Pour donner la parole 
à ces jeunes et ainsi leur 
permettre de faire bouger 
la ville, la municipalité 
vient de créer une structure 
pour les 15-25 ans : 
le Conseil des Jeunes.

Le Conseil des Jeunes 
va participer à la politique 
pour la jeunesse toulousaine 
et s’intéresser à tout projet 
la concernant.

  1 cellule opérationnelle de 3 collèges :

  5 commissions de travail permanentes 
réunies 3 à 4 fois par an :

Un collège “jeunes” 
50 membres, 
composé de volontaires 
ayant fait acte 
de candidature

Un collège 
“associations” 
(créées sur initiative 
de jeunes dans les 
domaines humanitaire, 
culturel, sportif…), 
appel à candidature 
puis lettre de motivation 

Un collège 
“partenaires” 
groupe d’experts 
en charge des 
problématiques 
“Jeunesse”

commission “vivre autonome”
 commission “formation/emploi”
 commission “lutte contre les discriminations”
commission “culture, sports, loisirs”
 commission “international”

Chaque commission est ouverte 
à tout jeune toulousain 
(15-25 ans) sur pré-inscription.

Un nouveau lieu

d’ EXPRESSION

pour les 15-25 ans !

  représenter les jeunes dans leur diversité 
(jeunes travailleurs, chômeurs, jeunes 
en formation…)

  participer à des réalisations concrètes 
de la Mairie à destination des jeunes

  considérer les problématiques des jeunes 
dans leur ensemble

OBJECTIFSOBJECTIFSOBJECTIFS

COMPOSITIONCOMPOSITIONCOMPOSITION

FONCTIONNEMENTFONCTIONNEMENTFONCTIONNEMENT

  1 assemblée plénière par an en présence du Maire et/ou 
de l’Adjointe au maire en charge de la jeunesse et de l’animation 
socioculturelle.

 les commissions thématiques se réunissent tous les trimestres.
*  Si vous le souhaitez, vous pouvez nous faire part de vos motivations par écrit 

(ci-dessus) mais aussi lors d’un entretien sur RDV, avec un fi chier MP3, 
une vidéo, ou tout autre support.

Chaque commission de travail 
est composée de :
•  10 jeunes volontaires 

du collège “jeunes”
•  2 associations créées 

sur initiative des jeunes
•  2 membres du collège 

“partenaires”

Le renouvellement de ces 
commissions de travail est 
effectué tous les deux ans.
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Vos  
MOTIVATIONS*MOTIVATIONS*MOTIVATIONS*



Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Age   . . . . . . . . . . . . . . . . .   E-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code Postal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Toulouse

Vous souhaitez participer aux commissions de travail suivantes 
(possibilité de s’inscrire à une ou plusieurs commissions) : 

 commission “vivre autonome”

 commission “formation/emploi”

 commission “lutte contre les discriminations”

 commission “culture, sports, loisirs”

 commission “international”

Vous souhaitez recevoir toutes les informations sur la démocratie locale à Toulouse :

 oui   non

Vous souhaitez être invité à l’Assemblée plénière du Conseil des Jeunes 
en présence du maire : 

 oui  non

Les informations collectées par le biais de ce formulaire sont destinées aux services de la mairie de Toulouse 
concernés par vos commentaires ou demandes d’informations. Conformément à l’article 32 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 modifi ée relative à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés, vous pouvez obtenir communication, 
et le cas échéant, rectifi cation ou suppression des informations vous concernant, en vous adressant à l’adresse 
suivante : Mairie de Toulouse - Hôtel de Ville - Place du capitole - BP 999 - 31040 Toulouse cedex 6.

CONSEILCONSEIL JEUNESJEUNESDESDES
CONSEIL JEUNESDES
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CONSEILCONSEIL JEUNESJEUNESDESDES
Inscris-toi au

15-25 ans
CONSEIL

sur www.toulouse.fr

JEUNESDES

J’agis
pour

Toulouse !

Bulletin à déposer à l’accueil du Capitole,
dans votre mairie de quartier 

ou à renvoyer à l’adresse suivante :

Démocratie locale
Mairie de Toulouse

Hôtel de Ville
Place du Capitole  

BP 999
31 040 Toulouse Cedex 9

cdj@mairie-toulouse.fr

Appel à candidature jusqu’au 15 novembre 2009


